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LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 

 
 

Recommandations sur les compétences attendues des gestionnaires culturels – Profil de compétences  © Conseil des ressources humaines du secteur 
culturel, Version 1.0, 2005.  Tous droits réservés. 
 
De nombreux représentants du secteur culturel canadien ont généreusement participé à la préparation de ce Profil de compétences. Le Conseil des ressources humaines 
du secteur culturel espère que ces informations seront utiles et faciles à consulter, mais les fournit « telles quelles » . Il n’offre aucune garantie concernant lesdites 
informations et ne fait aucune représentation par leur publication.  Le CRHSC rejette toute responsabilité, quelle qu’elle soit, découlant de l’utilisation, ou l’impossibilité 
d’utiliser ces informations.  
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